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First Partner Sàrl, à Collombey-Muraz, CH-621.4.007.383-6, 
société à responsabilité limitée (FOSC no 59 du 26. 03. 2007, p. 16, 
publ. 3855968). Modification des statuts: 17. 12. 2009. Obligation de 
fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemp-
tion ou d’emption: pour les détails, voir statuts. Communications 
aux associés: par pli recommandé pour les convocations aux AG; par 
écrit, fax ou courriel pour les autres communications. Statuts adap-
tés au nouveau droit. [Libération ultérieure du capital à concurrence 
d’un montant de CHF 10’500.-]. [biffé: Capital social libéré à con-
currence de 50%]. Selon déclaration du 17.12.2009, la société n’est 
pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision rest-
reinte. Inscription ou modification de personnes: Reymond, Pierre, 
de Le Chenit, à Annemasse (F), associé-gérant et président, avec 
signature collective à deux, pour 7 parts sociales de CHF 1’000.– 
[précédemment: associé et gérant, pour une part sociale de CHF 
7’000.–]; Pagano, Giuseppe, de Lützelflüh-Goldbach, à Gland, asso-
cié-gérant et secrétaire, avec signature collective à deux, pour 7 parts 
sociales de CHF 1’000.– [précédemment: associé et gérant, pour une 
part sociale de CHF 7’000.–]; Dupont, Jean-Sébastien, de Escholz-
matt, à Riddes, associé et gérant, avec signature collective à deux, 
pour 7 parts sociales de CHF 1’000.– [précédemment: à Le Grand-
Saconnex, pour une part sociale de CHF 7’000.–].
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